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TALK TO US

A S S I S T A N C E  A U X  C O L L E C T I V I T E S  
E T  A D M I N I S T R A T I O N S  
 

Advantys
Care
S'adapter à l'imprévu

En tant qu’Elu, vous prenez chaque jour des décisions qui

peuvent engager votre responsabilité personnelle.

Advantys Care vous propose un accompagnement avec une

solution personnalisée basée sur une étude des vulnérabilités

adaptée à votre collectivité.

 

 « L a  s o c i é t é  a  l e  d r o i t  d e  d e m a n d e r  d e s  c o m p t e s  d e  s o n  a d m i n i s t r a t i o n  à  t o u t  a g e n t  p u b l i c » .
a r t i c l e  X V  d e  l a  D E c l a r a t i o n  d e s  D r o i t s  d e  l ’ H o m m e  e t  d u  c i t o y e n  f r a n ç a i s  d u  2 6  a o û t  1 7 8 9
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 les risques liés à l’Incendie
 

Audit sûreté Sensibilisation et Gestion de Crise

Conduite à tenir en
cas de garde à vue
ou de perquisition

 
 

Conduite à tenir
en cas d'incendie

 
 
 

Rappel des mesures
du plan " Vigipirate "

 
 
 

Notre équipe vous apporte une solution sur mesure afin de sensibiliser
vos élus et leurs collègues aux problématiques de leurs Mairies ou 

.

Audit prestataire
 
 
 

Aujourd’hui la fonction sûreté fait
souvent partie de la stratégie de la
collectivité .
Il ne s’agit plus simplement de la sureté
mais aussi de la qualité, de la sécurité
et de l’environnement, bien des choses
à prendre en compte qui nécessitent de
mettre en place une approche globale.
L’évolution des règlements et les
menaces terroristes, mais aussi
épidémiques, complexifient cette
fonction.
Advantys Care vous offre un choix
d’experts afin de protéger cette activité
de plus en plus externalisée. Ainsi, nous
vous aidons à coordonner les actions
nécessaires en interne pour que cette
fonction soit comprise et appropriée au
sein de la collectivité.
.

Prévention des RPS
SOUTIEN PSYCHOLOGIQUE 

Externalisation de la 
Fonction sûreté

Une obligation générale de sécurité incombe à l'employeur
(article L. 4121-1 du Code du travail). Il lui revient d'évaluer les
risques, y compris psychosociaux (RPS) et de prendre les
mesures nécessaires pour assurer la sécurité et protéger la
santé physique et mentale de ses salariés.
Mettre en place un diagnostic RPS vous permet de mettre en
exergue les sources de risques. L’objectif est d’en dégager un
plan d’actions pour assurer la prévention primaire (réduction
des situations à risques, notamment via le Document Unique),
secondaire (anticipation des situations à risques) et tertiaire
(prise en charge des situations dégradées) des RPS.

En situation d'urgence, nos psychologues, experts des cas
post-traumatique, accompagnent vos équipes en cas de
traumatisme à l'aide de la thérapie EMDR. La thérapie EMDR est
aujourd’hui une approche thérapeutique mondialement
reconnue par la communauté scientifique pour son efficacité
dans le traitement des troubles post-traumatiques.
(harcèlement, attentat,accident du travail, agression, décès)

Modèle d'intervention
Rencontre et prise d'information
Premier rendez-vous avec nos experts afin d’identifier vos besoins et 
de cibler l’objet de l’audit.

Etudier l’environnement du site et les actes de
malveillances possibles
Comprendre le degré d’attractivité du site
Définir et étudier les scénarios possibles de garde à vue,
d’actes malveillants, ou d’incendie
Etablir un plan d’amélioration et proposer une
sensibilisation adaptée

Notre audit a pour but d’identifier les vulnérabilités de vos
locaux en analysant la pertinence des mesures de protection
en place et leur bon fonctionnement en cas d’incident ou
d’accident.
Ces audits ont différents objectifs tel que:

 
Prévention

situationnelle sûreté
événementielle

 
 
 
 

Etude de
vulnérabilité des
établissements

scolaires,
institutionnels et

administratifs
 
 
 
 
 

Sensibilisation des
polices municipales
aux problématiques

"sûreté"
 
 
 
 
 

Gestion de crise :
actes malveillants

ou actes de
terrorisme

 
 
 
 
 
 

Accompagnement
post-traumatique

 
 
 
 

Préparation des commissions techniques de sécurité 
Elaboration des notices de sécurité lors des demandes de travaux et des dépôts des
dossiers d’aménagement des locaux
Suivis des notifications émises par les organismes de contrôle sur les rapports de
vérification techniques  
Elaboration de consignes de sécurité et de procédures d’intervention (tous types
d’établissements)
Suivi et contrôle des équipes de sécurité
Représentant du chef d’établissement lors du passage des commissions de sécurité
Conseiller technique de la direction pour les actions de prévention contre les risques
d’incendie et de panique.

Règlementation incendie (code du travail, ERP, IGH, règles APSAD et Normes NF)
Audits Incendie
Règlementation Santé et Sécurité au Travail 
Animation de formations (Incendie – Santé et Sécurité au Travail)
Elaboration et mise à jour du Document Unique

La législation en matière de sécurité Incendie étant très complexe, et chaque site étant
différent, les experts d'ADVANTYS CARE vous accompagnent, vous conseillent et vous
informent de vos devoirs et obligations afin d’être en conformité avec la législation.

Missions opérationnelles:

Missions transversales:

 

Plan de contrôle des prestations
Nous appliquons une procédure à votre prestataire afin de contrôler
que l’ensemble des formalités sont à jour et les textes en vigueurs
respectés.
Rédaction d’un support d’évaluation
Ce document décrit le niveau de conformité de votre prestataire
conformément aux exigences des référentiels ainsi que les axes
d’améliorations prioritaires.

Advantys Care agit sur la vérification de la conformité à l’ensemble
de ces réglementations 

 
Code du travail  - Convention collective - Déclaration URSSAF

Dès utilisation d’un prestataire vos risques, pénal et
financier, peuvent être engagés

Vous êtes un donneur d'ordre ?
 
 
 
 

Etude des vulnérabilités
Les risques présents et potentiels vous sont présentés sous forme de rapport.

Conseils et recommandations
Nos experts vous exposent leurs préconisations et la mise en place de nouveaux
processus.

Journée de sensibilisation
Présentation des risques dans différentes situations, cas pratiques et travail d’équipe
pour l’ensemble du personnel.

Bilan et accompagnement
Nous mettons en place en place des outils vous permettant d’évaluer vos risques en
continu, avec des rappels réguliers.

 

Nos champs d'actions
Nous sensibilisons les membres de votre collectivité à plusieurs niveaux

.

collectivités.  

identifier les vulnérabilités de vos locaux 
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